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LES PROPOSITIONS DU GART EN FAVEUR  DE LA MOBILITÉ

270 MD€ 
C’est le coût social et économique de la congestion routière dans 
l’Union européenne . Un coût qu’une meilleure organisation des 
mobilités sur une journée peut contribuer à réduire.

Mieux saisir les besoins et les enjeux spatiaux 
et temporels des transports dans les territoires 
implique de placer la mobilité au cœur des  
politiques publiques. Les horaires et les temps de 
transport sont, en effet, la conséquence directe de 
nos autres activités : professionnelles, scolaires, 
personnelles, sociales… Une organisation opti-
male des mobilités passe donc par une réflexion 
et une action coordonnée sur les rythmes sociaux, 
associant administrations, établissements sco-
laires et d’enseignement, acteurs économiques et 
Autorités Organisatrices de Mobilité. 
La création d’un « bureau des temps » à l’échelle 
nationale, déconcentré à l’échelle départemen-
tale ou régionale, aurait pour objectif de travailler  
collectivement à l’optimisation de ces rythmes. 
Cela permettrait de lisser la fréquentation des 
transports et des réseaux routiers sur la journée, 
d’optimiser les ressources humaines et maté-
rielles, et d’améliorer les problèmes de conges-
tion urbaine par des solutions de mobilité parta-
gées, efficientes et accessibles à tous.

2

4

Chiffre clé

La crise sanitaire a bouleversé notre rapport à la distance et au 
temps, nos habitudes de vie, de travail et de consommation, 
nos besoins de mobilités. C’est l’occasion de penser ensemble 
toutes les politiques publiques qui impactent nos emplois du 
temps.
Le GART, porte-parole des AOM, propose qu’un comité de 
liaison interministériel soit mis en place pour traiter les mobi-
lités du quotidien de manière globale et à l’échelle nationale, 
dans leur articulation avec les autres politiques publiques 
(Éducation nationale, Enseignement supérieur, Santé, Emploi, 
Aménagement du territoire, Économie et commerce, …). 
Au niveau local le dialogue pourra s’établir entre les AOM  
réunies au sein des bassins de mobilités, ainsi que dans le 
cadre des comités de partenaires. Sur le modèle des expéri-
mentations déjà menées en Italie et dans quelques agglomé-
rations françaises, il s’agit de définir les besoins et les solutions 
directement auprès des usagers, en lien avec les employeurs 
– publics et privés –, les services publics – nationaux et locaux 
– et les acteurs économiques du territoire. 

1

“ Il faut penser ensemble toutes les politiques publiques 
          qui impactent nos emplois du temps ”

POURQUOI C’EST UTILE ?

VRAIE QUESTION... FAUX PROBLÈME ?

Comment obtenir des données pour la gestion des temps ?
Pour réfléchir efficacement à l’adéquation optimale entre  
demande et offre de mobilités, il est indispensable de pouvoir 
s’appuyer sur l’ensemble des données d’usage disponibles. 
Or une part majeure n’est actuellement pas mobilisable par 
les AOM : si les données produites par les services publics de 
mobilité sont désormais en open data, les acteurs privés n’ont 
aucune obligation de mise à disposition de celles qu’ils dé-
tiennent, alors qu’ils collectent des informations sur les flux ou 
sur les occurrences de recherche (pour tel ou tel service, trajet 
ou horaire) qui pourraient être exploitées afin de préciser les 
besoins des usagers. Une des premières missions de ce bureau 
des temps sera donc une collecte efficace des données, ap-
puyée par la mise en place d’une législation plus adaptée aux 
besoins des AOM en la matière.

CRÉER UN BUREAU DES TEMPS
ET ENGAGER UNE RÉFLEXION GLOBALE 
SUR LES HORAIRES ET LES USAGES

3POURQUOI C’EST POSSIBLE ?

PROPOSITION 6

INTÉGRER LE BioGNV
DANS LES ÉNERGIES 
À TRÈS FAIBLES ÉMISSIONS

30%  
30% : la part des véhicules EURO 4 et EURO 5 encore  
en circulation dans les AOM (Autorités Organisatrices  
de la Mobilité) de moins de 100 000 habitants.
30% : surcoût que doivent supporter les AOM pour se 
mettre en conformité avec le décret du 17 novembre 2021.

Si la mobilité la moins polluante reste la mobilité évi-
tée, les besoins de transport demeurent. Les AOM sont 
donc obligées de verdir leurs flottes pour répondre aux 
objectifs nationaux et européens en matière de déve-
loppement durable. Cela représente 1,2 milliard d’euros 
d’investissement sur 2021-2022, auquel s’ajoutent 148 
millions d’euros pour la transition des dépôts de bus et 
autres infrastructures.
Le BioGNV (gaz naturel issu de la méthanisation, et non 
d’énergies fossiles) est une technologie accessible,  
notamment pour les plus petites AOM. Les véhicules  
BioGNV ne sont malheureusement pas considérés  
actuellement comme des véhicules à très faibles émissions 
(VTFE), contrairement à l’électricité et à l’hydrogène. Inté-
grer le BioGNV aux technologies dites VTFE permettrait 
ainsi d’accélérer et faciliter le processus de verdissement 
des flottes, au moins dans une logique transitoire. 
L’exclusion du BioGNV pose également le problème 
des investissements déjà initiés par les AOM avant 
la mise en place de nouvelles contraintes. Elles se  
retrouvent avec des flottes BioGNV qui doivent déjà 
évoluer vers l’hydrogène et l’électricité pour corres-
pondre à la réglementation.

Sans remettre en cause les autres technologies (hydro-
gène et électricité) qui ont chacune leurs atouts, ni flécher 
une technologie comme supérieure ou plus vertueuse, il 
s’agit de repenser les critères de notation des catégories 
EURO, pour considérer d’autres caractéristiques que les 
émissions de gaz à effet de serre, seuls pris en compte 
actuellement.

Lorsqu’on considère l’impact environnemental des tech-
nologies « du puits à la roue », le BioGNV apparait en  
effet plus vertueux que des technologies concurrentes 
mieux classées. Plus mature, il offre également un meilleur 
rapport coût-performance que les autres technologies.

Une telle mesure permettrait de s’appuyer sur cette tech-
nologie pour faciliter et accélérer le verdissement des 
flottes, même de manière transitoire, avant de passer à 
des technologies considérées - à tort ou à raison - comme 
plus vertes.

Pourquoi rajouter une technologie, qui crée des problèmes d’articulation, et repousser à plus tard la transition ?
Concernant les parcs mixtes, les coûts supplémentaires, les difficultés techniques d’exploitation et d’approvisionne-
ment dépendront des choix faits par les AOM. 
Sur la question du temps, le BioGNV n’est pas une manière de repousser à plus tard. C’est à la fois une solution de 
transition et d’évolution partielle du parc en attendant d’investir vers d’autres technologies, lorsqu’elles seront plus 
abouties, moins coûteuses, et avec moins de risques technologiques.
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VRAIE QUESTION... FAUX PROBLÈME ?

POURQUOI C’EST UTILE ? POURQUOI / COMMENT 
C’EST POSSIBLE ? 
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BIO GNV

“Le BioGNV est une technologie accessible, 
notamment pour les plus petites AOM ”

Chiffre clé1

PROPOSITION 7
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